
          CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 19 septembre 2024 

20 h  

Liste des délibérations examinées 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf septembre à 20 h, le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du treize septembre 2024, sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON, Maire. 

 
Adoption du procès-verbal de la séance du 11 avril 2024 : adopté à l’unanimité. 

AFFAIRES GENERALES 

1) Projet de legs dans le cadre d’une succession, (renonciation adoptée à l’unanimité) 

2) Projet de modification d’un membre titulaire pour siéger au PNR, (Monsieur DOREY a été élu à l’unanimité pour siéger 

au P.N.R. en qualité de membre titulaire) 

3) Projet de cession immobilière au profit du Toit de Gascogne, (adopté à l’unanimité) 

FINANCES 

4) Demande de subvention complémentaire Comité de jumelage, (adopté à l’unanimité, abstention : 6) 

5) Projet de versement d’une subvention exceptionnelle à l’association « Chats Mirandais », (adopté à l’unanimité) 

6) Gestion des chats errants – projet de demande de subvention, (adopté à l’unanimité) 

7) Dossier de demande de subventions pour les travaux sur le site du parc des sports, (adopté à l’unanimité) 

8) Dossier de demande de subventions pour les travaux d’aménagement du cabinet de radiologie à la Maison de Santé, 

(adopté à l’unanimité) 

9) Budget Principal – Admissions en non-valeur, pris acte de l’irrécouvrabilité des créances et autorise l’admission en 

non-valeur à l’unanimité) 

10) Budget Assainissement – Créances éteintes, (pris acte de l’irrécouvrabilité des créances et autorise la décision 

modificative correspondante) 

11) Proposition de fixation des Tarifs relatifs aux droits de place du marché, (adopté à l’unanimité) 

12) Projet de renouvellement de convention de facturation et de recouvrement de la redevance et des taxes 

d’assainissement collectif, (adopté à l’unanimité) 

RESSOURCES HUMAINES 

13) Projets de mise à disposition de personnel Mairie / Communauté de Communes Cœur d’Astarac, (adoptés à 

l’unanimité) 

URBANISME 

14) Rapport de Suivi du Zéro Artificialisation Nette (ZAN), (adopté à l’unanimité) 

15) Avis sur demande de transformation en zone U ou AU des terrains de La Bourdette par la Communauté de Communes 

Cœur d’Astarac en Gascogne, (adopté à l’unanimité) 

Décisions du Maire : Le Conseil Municipal a pris acte des décisions présentées.  
 

N° OBJET Date 

DEC240617_015 
Décision budgétaire portant virement de crédit de chapitre à chapitre d’un montant de 
3 140,00 €, section fonctionnement afin de restituer ladite somme à l’Etat au titre des 
contributions directes 

14/06/2024 

DEC240808_016 

Décision portant avenant n° 1 en plus-value de 700 €.H.T. au marché d’étude de 
faisabilité pour la mise en place d’unités de production photovoltaïques sur les bâtiments 
communaux appartenant à la Commune de Mirande portant le montant du marché à 
3 850 € H.T. 

08/08/2024 

DEC240808_017 
Décision portant reprise de provision réalisée en 2023 pour un montant de 3 655,06 € 
concernant le tiers CAPAVES suite à son admission en non-valeur. 

08/08/2024 

DEC240808_018 
Décision budgétaire portant virement de crédit de chapitre à chapitre d’un montant de 
3 600,00 €, section fonctionnement afin d’effectuer des reprises de provisions suite à la 
mise en non-valeur de créance douteuses 

08/08/2024 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt-deux heures cinquante-cinq minutes. 

 
L’intégralité des délibérations du Conseil Municipal est consultable en Mairie, Direction Générale des Services ou 

sur le site internet www.mirande.fr  copies seront délivrées à la demande. 

Département du Gers 
- - - - 

Ville de MIRANDE 

     

http://www.mirande.fr/

